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1. Objet

Le présent document décrit les fonctionnalités devant être assurées par les équipements objet de la consultation.

Les aspects normatifs, techniques et réglementaires sont cités dans l’étude préalable de 2012 et dans le document complémentaire de 2015.

L’avis du SPANC de la CC Boixe complète ces informations. 

2. Décomposition des travaux

Les travaux à réaliser et les fournitures associés sont répartis en deux lots :

Lot 1 : Traitement- Réseau Gravitaire – Filtre à sable

Lot 2 : Prétraitement – Cour d’Ecole

Le paragraphe ci-après décrit les fonctionnalités à créer et indique les possibilités techniques raisonnables. Conformément au CCAT, il appartient à chaque candidat d’apporter son expertise et de faire part au maitre d’ouvrage des anomalies ou erreurs constatées.
Le fait de répondre à la présente consultation engage les candidats sur la réalisation de l’ensemble des fonctionnalités souhaitées et de leur parfait fonctionnement.

Lot 1 : Traitement- Réseau Gravitaire – Filtre à sable

Généralités : La mise aux normes de l’assainissement de l’ensemble école – mairie nécessite une augmentation des capacités de traitement. Le manque de place à proximité de cet ensemble conduit à mettre en place un prétraitement puis d’envoyer sous pression les effluents prétraités dans un regard inclus dans le présent lot et qui constitue le point de départ des travaux de ce lot.

Dans le plan topographique joint, le point de départ constitué par le regard à créer à été positionné approximativement.

Le réseau gravitaire  de 100 mm de diamètre assure la récupération et la détente du réseau sous pression et l’acheminement au regard existant sur une longueur de 160 m environ constitué par un segment (L1) de 120 m et  un segment (L2) de 40 m. Les visites seront assurées à partir des regards à créer A et B, ainsi que via des regards  disposés tous les 20 m sur le réseau. Le regard C existant sera adapté pour intégrer le dispositif mécanique de basculement des effluents vers le filtre à sable existant ou le nouveau filtre.

Le filtre à sable de 50 m² sera réalisé en parallèle du filtre actuel avec une longueur de 8 m et une largeur de 6,25m. Un espacement minimum entre les deux filtres de 1 m devra être respecté.

Toutes les fournitures, travaux et sujétions nécessaires au bon fonctionnement de ce lot sont à la charge des candidats. Une protection de type grillage (H= 1,5m)  est à réaliser pour protéger la zone des filtres jusqu’à l’atelier existant.
Le schéma ci-dessous présente les travaux
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Lot 2 : Prétraitement – Cour d’Ecole

Généralités : Les travaux et fournitures nécessaires à la bonne réalisation de ce lot intègre la vidange des capacités et circuits existants. Ce lot comprend également la suppression des fosses existantes et la mise en sécurité des puisards.

Il est impératif pour la bonne compréhension des travaux de se rendre sur site afin d’avoir une parfaite connaissance des contraintes existantes. Les candidats assumeront cette visite et toutes les conséquences en cas de refus de visite de leur part. 

Les branchements électriques et la  mise en sécurité de l’installation électrique ne sont pas inclus dans ce lot. Le fournisseur de l’installation de relevage assurera cette prestation. Le titulaire du présent lot assurera la fourniture et la pose  des fourreaux nécessaires au passage des câbles de commande et d’alimentation électrique nécessaires. La visite de l’installation existante permettra aux candidats de dimensionner les fourreaux.

L’installation de prétraitement va se décomposer en  5 parties :

· Collecte des sorties d’effluents existants cave et mairie,
· Débourbeur-dégraisseur de 500 litres pour les eaux de cuisine,

· Fosse toutes eaux de 15 m3 pour l’ensemble des eaux usées,
· Pompes de relevages,

· Réseau sous pression.

Collecte des sorties d’effluents: Actuellement les effluents de l’école arrivent dans un groupe de 2 pompes de relevage installé dans la cave. Un réseau sous pression alimente ensuite une ancienne fosse qui est à supprimer.

Il s’agit de déplacer le groupe de pompes et de réaliser le réseau gravitaire jusqu’au débourbeur-dégraisseur.

La sortie des effluents de la mairie se fait par deux réseaux gravitaire existants qu’il faudra réunir et relier directement à l’entrée de la fosse toutes eaux.

Débourbeur-dégraisseur de 500 litres : Il sera enterré  dans la cour d’école au plus prés de la rampe handicapé et dans l’axe de sortie constitué par la cave et le pré positionnement de la sortie sous pression ( sous l’extension mairie). Il sera visitable.

Fosse toutes eaux de 15m3 : Elle sera enterrée dans le même axe que le débourbeur au plus de l’extension de la mairie. Elle sera visitable.

Pompes de relevages : Le groupe formant l’ensemble des deux pompes de relevages existantes sera déplacé par le titulaire du lot afin d’être enterré dans le même axe que les autres matériels. Toutes les opérations et fourniture liées à la mise en service des pompes hors électrique sont comprises dans ce lot. Le raccordement haute pression fourniture et pose est à la charge de ce lot. Le tuyau haute pression achemine les effluents jusqu’au regard de détente inclus dans le lot 1.

Schéma de principe


RD 15                                                                                                                                           Fourreau existant


Cour d’école : Il s’agit d’assurer la remise en état complète de la cour d’école en reprenant  toute les surfaces engagées par les travaux et les surfaces des jeux dont un  qui sera  relocalisé (jeu 1). L’opération permettra  d’assurer sur la totalité de la cour, hors sols souples, la pose d’un béton drainant (ou enrobé drainant). Le puits actuel et les bordurettes sont supprimés.
Les travaux concernant le sol au niveau des jeux consisteront à réaliser une préparation avec un fini en calcaire 0/6 pour recevoir le sol souple hors fourniture.

La surface totale de la cour d’école est de  490 m².

La surface du jeu 1 est de 10 m² (barres fixes).
La surface du jeu 2 est de  6 m² (Filet escalade).

La surface du jeu 3 est de  9  m² (Bac à sable).

Tous les regards seront en fonte et leur affleurement ne constituera pas des points de butée pour les enfants. Les tampons existants pourront être réemployés.
Le fini de la cour d’école devra être compatible avec  son usage par des élèves. Les marquages au sol jeux et sports seront refaits.
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3. Exécution des travaux - Délais

Chaque titulaire réalisera des plans d’exécution qui devront être validés avant la réalisation des travaux.
Des réunions périodiques seront organisées par le maitre d’ouvrage afin de suivre l’exécution des travaux.

 La réalisation des travaux devra permettre la reprise normale de la rentrée des classes de septembre.
Signature  du candidat
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